

	
	
	



[bookmark: rail][bookmark: NGEU]Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur le plan d’action visant à développer le transport ferroviaire longue distance et transfrontière de voyageurs
1. Rapporteure: Annalisa TARDINO (ID/IT)
2. Numéro de référence: 2022/2022 (INI)) / A9-0242/2022 / P9_TA(2022)0437
3. Date d'adoption de la résolution: 13 décembre 2022
4. Commission parlementaire compétente: commission des transports et du tourisme (TRAN)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
La résolution salue des principaux objectifs du plan d’action de la Commission visant à développer le transport ferroviaire de voyageurs longue distance et transfrontière afin de rendre le transport ferroviaire plus attrayant, plus compétitif et plus efficace. Toutefois, il invite également à plusieurs reprises la Commission à agir:
En ce qui concerne la mise en place de services transfrontaliers pilotes, le Parlement invite la Commission à déterminer dès que possible des ressources à cette fin ainsi qu’à élaborer un calendrier clair avec des étapes et des objectifs appropriés (paragraphe 3);
En ce qui concerne le déploiement complet du système européen de gestion du trafic ferroviaire (ERTMS) (paragraphe 5) pour contribuer à la création d’un espace ferroviaire unique européen numérique, le Parlement se félicite (paragraphe 8) de la proposition de la Commission visant à accélérer le déploiement de l’ERTMS à l’échelle de l’Union dans le cadre de la révision du règlement RTE-T, tout en fixant une échéance pour la mise hors service des systèmes de classe B.
En ce qui concerne l’importance pour l’ERTMS (paragraphe 10), le Parlement souligne l’importance de garantir le déploiement synchronisé du système au sol et des unités embarquées ainsi que la nécessité d’améliorer la gouvernance de l’ERTMS afin de veiller à un tel déploiement synchronisé à l’échelon national et au niveau de l’Union. Il insiste également sur la nécessité de garantir un financement rapide, suffisant et efficace (paragraphe 11) et d’améliorer l’attrait des investissements dans l’ERTMS (paragraphe 13).
En ce qui concerne l’interopérabilité (paragraphe 6), le développement du transport ferroviaire longue distance doit s’accompagner de son intégration dans les différents réseaux ferroviaires interrégionaux, régionaux, urbains et périurbains. En outre, il importe d’accélérer la construction de nouvelles lignes ferroviaires et de continuer à promouvoir l’achèvement des projets d’infrastructure, afin de combler les chaînons manquants existants (paragraphe 7). La résolution demande que des efforts soient entrepris pour étendre à l’échelle de l’Union les horaires coordonnés déjà introduits dans certains États membres, afin de faciliter des déplacements transfrontaliers fluides pour tous les citoyens de l’Union (paragraphe 14).
En ce qui concerne l’achèvement du réseau central du RTE-T (paragraphe 15), le Parlement demande l’élimination des goulets d’étranglement et des chaînons manquants ainsi que l’achèvement des tronçons transfrontaliers; et les investissements prioritaires devraient également être axés sur le développement de liaisons ferroviaires longue distance transfrontalières à grande vitesse. Il invite la Commission à adopter des actions et projets visant à soutenir le développement de la connectivité du transport multimodal durable à l’échelon et du transport ferroviaire dans les zones périphériques et côtières dont la marge de développement est moins élevée (paragraphe 17).
En ce qui concerne les liaisons ferroviaires transfrontalières avec les pays de l’élargissement (paragraphe 21), la résolution souligne l’importance des liaisons ferroviaires transfrontalières avec la région des Balkans occidentaux et insiste sur l’importance d’un mécanisme efficace et rapide de franchissement des frontières aux frontières extérieures de l’UE avec les pays de l’élargissement.
En ce qui concerne le matériel roulant (paragraphe 27), le Parlement invite les compagnies ferroviaires à prévoir des commandes suffisantes de matériel roulant à grande vitesse, conformément aux objectifs de la Commission visant à doubler le trafic ferroviaire à grande vitesse d’ici 2040; fait également observer qu’il convient de planifier en temps utile le matériel roulant pour les services de trains de nuit afin de faciliter le retour de ce type de train; attire en outre l’attention sur le fait qu’il convient de veiller à ce que suffisamment de matériel roulant soit disponible en vue du rétablissement prévu des liaisons ferroviaires transfrontalières régionales; demande d’approfondir l’examen et l’évaluation de la possibilité de mettre en place un parc européen de matériel roulant et de poursuivre les discussions avec la Banque européenne d’investissement (BEI) sur les modalités de mise en œuvre (paragraphe 29).
La résolution invite la Commission à surveiller la mise en œuvre des dispositions relatives au transport des vélos dans les trains de voyageurs transfrontaliers, comme le prévoit le règlement sur les droits des voyageurs ferroviaires (paragraphe 35), et à prendre de nouvelles initiatives pour encourager les femmes à exercer des professions dans le secteur ferroviaire (paragraphe 43).
[bookmark: _Hlk129619615]En ce qui concerne la capacité ferroviaire, la résolution souligne l’importance de la disponibilité des capacités de l’infrastructure ferroviaire pour accroître la part modale du rail et la nécessité d’améliorer l’efficacité de la répartition des capacités (paragraphes 46 et 50). Elle encourage la Commission à utiliser l’indice de connectivité qu’elle est en train de mettre au point pour déterminer avec précision les investissements nécessaires dans les infrastructures afin de garantir l’effet de réseau (paragraphe 48).
En ce qui concerne les redevances d’accès aux voies, le Parlement européen se félicite des projets à venir de la Commission de publier des lignes directrices pour la fixation des redevances d’accès aux voies et d’encourager la réduction de celles-ci pour la mise en place de services transfrontaliers, ainsi que la transparence de leur calcul, et invite la Commission à proposer des recommandations concernant des redevances d’infrastructure spécifiques pour les trains de nuit dans les prochaines lignes directrices (paragraphes 51 et 52).
En ce qui concerne la billetterie et les droits des voyageurs, la résolution appelle à un accès aisé à toutes les offres ferroviaires et à une protection appropriée des voyageurs en cas de retard (paragraphe 55), à ce que les billets de train indiquent des informations sur l’empreinte C02 (paragraphe 56) et à continuer de contrôler le respect du nouveau règlement sur les droits des voyageurs ferroviaires (paragraphe 60).
En ce qui concerne les obligations de service public (OSP), le Parlement européen demande d’améliorer le cadre de marché non discriminatoire pour les services commerciaux et d’assurer la continuité des services transfrontaliers, de garantir l’accessibilité des destinations présentant un intérêt et de maintenir un réseau ferroviaire dense, régulier, fiable et de qualité (paragraphes 65 et 66).
Le Parlement européen invite également la Commission et les États membres à encourager les jeunes à voyager en train et à les attirer vers les métiers du secteur ferroviaire (paragraphe 67).
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre: 
Services transfrontaliers pilotes (paragraphe 3)
Le 31 janvier 2023, la Commission a annoncé qu’elle soutiendrait 10 services pilotes[footnoteRef:2]. Aucune nouvelle ressource financière ne sera mise à disposition et la Commission aidera les proposants à éliminer les obstacles transfrontaliers. Des réunions de lancement visant à définir des étapes et un calendrier sont en cours de préparation. [2:  	Connecter l’Europe par le train:10 services pilotes de l’UE pour stimuler le transport ferroviaire transfrontalier (europa.eu)] 

Horaires coordonnés (paragraphe 14)
L’évaluation des besoins du marché et la réponse apportée à ceux-ci par la mise en place de services ferroviaires définis par des caractéristiques opérationnelles et de service relèvent de la responsabilité des entreprises ferroviaires et/ou des autorités compétentes. La Commission a connaissance de réseaux qui ont une longue expérience positive en matière d’horaires coordonnés au niveau central (et souvent cadencés) tout en sachant que d’autres solutions peuvent également apporter une réponse adéquate du marché. Quel que soit le modèle utilisé, le respect de la législation de l’UE, notamment en ce qui concerne l’attribution des capacités et le libre accès, doit être garanti. À cet égard, la proposition de révision du cadre de gestion et de répartition des capacités (voir ci-dessous) permettra aux gestionnaires d’infrastructure de mieux prendre en compte les besoins du trafic ferroviaire transfrontalier.
ERTMS (paragraphe 5)
La Commission partage l’avis du Parlement selon lequel l’ERTMS devrait devenir un pilier central du système ferroviaire numérique en Europe. Un délai réglementaire pour la mise hors service des systèmes de classe B au sol devrait venir compléter le déploiement de l’ERTMS, faisant dès lors de ce dernier l’unique système de signalisation employé dans les États membres. Grâce à cette mise hors service des systèmes de classe B au sol, d’importantes économies seront réalisées sur les coûts d’entretien pour les gestionnaires d’infrastructure, car il est très onéreux et compliqué de déployer l’ERTMS tout en conservant des systèmes au sol supplémentaires pendant une période prolongée. Le retrait des systèmes de classe B devrait se faire de manière coordonnée et au cours d’une période de transition suffisamment longue, laissant ainsi une marge aux entreprises ferroviaires pour qu’elles anticipent le changement et adoptent la stratégie de migration la plus adéquate. En tant que système, l’ERTMS requiert un déploiement synchronisé aussi bien au sol qu’à bord, et ce n’est que lorsque les trains et les bords de voie sont équipés que les avantages au niveau de l’ensemble du système se font sentir. Les entreprises ferroviaires, en particulier les opérateurs de fret, mais aussi les opérateurs internationaux de transport de voyageurs, ne peuvent être seules chargées d’équiper leur parc. Il est essentiel d’améliorer le soutien au renouvellement du parc ou au réaménagement des véhicules existants, quelle que soit la solution qui présente un meilleur rapport coûts-avantages dans un contexte donné.
L’ERTMS bénéficie déjà d’un niveau important de soutien de l’UE. Ce soutien doit être préservé, voire renforcé, afin d’atteindre l’objectif de déploiement de l’ERTMS pour 2030 sur le réseau central défini dans le règlement relatif au réseau transeuropéen de transport (RTE-T) et le nouvel objectif envisagé pour le déploiement de l’ERTMS sur l’ensemble du RTE-T d’ici à 2040. Toutefois, le niveau des ressources disponibles au niveau de l’UE dépendra en premier lieu de la volonté des États membres de fournir un financement approprié. La Commission considère que les financements de l’UE devraient contribuer à mobiliser d’autres sources telles que des financements publics et privés nationaux. La Commission partage l’avis selon lequel la gouvernance de l’ERTMS devrait être renforcée. Dans ce contexte, il conviendrait de renforcer le rôle du coordonnateur européen pour l’ERTMS, étant donné que celui-ci devrait disposer d’une prérogative lui permettant d’établir et de présider un forum consultatif. Chaque État membre devrait désigner un coordonnateur national pour l’ERTMS qui participerait à un tel forum. Le coordonnateur national de l’ERTMS devrait devenir un guichet unique ERTMS dans chaque État membre. Le coordonnateur national devrait être un partenaire de discussion direct tant pour le coordonnateur européen que pour leurs collègues d’autres pays.
RTE-T (paragraphes 15 et 17)
L’objectif général du développement du réseau transeuropéen est de mettre en place, à l’échelle de l’Union, un réseau multimodal répondant à des normes de qualité élevées. La Commission considère que le réseau central, dont le délai est fixé à 2030, et le réseau central étendu, dont le délai est fixé à 2040, devraient constituer le socle du réseau de transport multimodal durable, représentant les nœuds et chaînons du réseau transeuropéen de transport les plus importants d’un point de vue stratégique, en fonction des besoins en matière de circulation. Ils devraient stimuler le développement de la totalité du réseau global et permettre que l’action de l’Union se concentre sur les composants du réseau transeuropéen de transport présentant le plus de valeur ajoutée européenne, notamment les tronçons transfrontières, les chaînons manquants, les nœuds multimodaux et les principaux goulets d’étranglement. Le réseau transeuropéen de transport renforce la cohésion sociale, économique et territoriale de l'Union et contribue à la création d'un espace européen unique des transports durable, efficient et résilient, qui accroît les avantages qu'en retirent les utilisateurs et favorise une croissance qui profite à tous.
Révision du RTE-T (paragraphes 5 et 8)
La proposition de la Commission relative à la révision du règlement RTE-T contient une disposition obligeant les États membres à réaliser une étude afin d’analyser la faisabilité et la pertinence économique de vitesses plus élevées (c’est-à-dire 160 km/h et plus) et à construire ou à moderniser la ligne située sur le réseau central ou le réseau central étendu à cette vitesse plus élevée lorsque sa faisabilité et sa pertinence économique sont démontrées.
La Commission considère que l’intégration des corridors de réseau central actuels et des corridors de fret ferroviaire dans les «corridors de transport européens» est nécessaire pour consolider les synergies entre la planification des infrastructures et l’exploitation des transports. Il conviendrait que les corridors de transport européens deviennent l’instrument au service du développement de flux de transport de fret et de voyageurs durables et multimodaux et du développement d’infrastructures interopérables de haute qualité et de performances opérationnelles. En tant que tels, ils devraient également servir à concrétiser la vision de la création d’un réseau ferroviaire hautement compétitif dans l’ensemble de l’Union avec des retombées sur les régions périphériques.
Financement de l’UE (paragraphes18 et 19)
Le mécanisme pour l’interconnexion en Europe est le principal instrument de l’UE consacré au financement du réseau RTE-T. Malgré son budget limité, il peut avoir un effet de levier important tant sur les financements publics nationaux que sur les financements privés en faveur des investissements dans les infrastructures à forte valeur ajoutée européenne. En outre, d’autres instruments de l’UE, en particulier les fonds de la politique de cohésion et la facilité pour la reprise et la résilience, soutiennent également des projets RTE-T. Par exemple, plus de 15 milliards d’euros sont consacrés à des projets d’infrastructures ferroviaires sur le réseau RTE-T dans le cadre des plans nationaux pour la reprise et la résilience, les fonds de la politique de cohésion ajoutant 10,6 milliards d’euros supplémentaires pour la période 2021-2027.
En ce qui concerne la nécessité d’améliorer l’utilisation des fonds de l’Union en faveur d’infrastructures de transport durables et efficaces, la Commission partage l’objectif du Parlement d’améliorer autant que possible l’utilisation des différents instruments de l’Union contribuant aux investissements dans les infrastructures de transport. Elle vise à assurer à la fois la synergie et la complémentarité entre ces instruments. Elle y parvient notamment au moyen d’orientations appropriées à l’intention des États membres et dans le cadre de son dialogue avec eux au cours des processus de programmation.
Lien avec les Balkans occidentaux, l’Ukraine et la Moldavie (paragraphe 21)
La Commission travaille en étroite collaboration avec le secrétariat permanent du traité instituant la Communauté des transports afin de stimuler le développement du transport ferroviaire dans les Balkans occidentaux. Un plan d’action ferroviaire spécifique a été élaboré pour les Balkans occidentaux, jetant les bases d’une intégration plus poussée avec le marché ferroviaire de l’UE. Il contribue à la mise en place d’un système ferroviaire sûr, inclusif, fiable, écologiquement et socialement durable et interconnecté au sein de la région. En outre, le secrétariat permanent de la Communauté des transports s’emploie à étendre le concept de voies réservées à la région des Balkans occidentaux, ce qui devrait favoriser une connectivité sans discontinuité aux frontières entre l’UE et la région, ainsi qu’à l’intérieur de la région.
Matériel roulant (paragraphes 27 et 29)
Afin de permettre aux entreprises ferroviaires d’acquérir suffisamment de matériel roulant à la hauteur des ambitions du pacte vert pour l’Europe, la Commission et la BEI disposent d’instruments financiers coordonnés [plateforme d’investissement en faveur du rail vert (GRIP de la BEI) et InvestEU] et la Commission soutient la ratification du protocole de Luxembourg, qui aide les investisseurs à sécuriser leurs investissements dans le matériel roulant, à l’échelle mondiale. Une nouvelle spécification technique d’interopérabilité (STI) facilitant la construction et le déploiement du matériel roulant «passe-partout» pour le transport ferroviaire de voyageurs permet aux sociétés de location de matériel roulant de constituer des parcs de matériel roulant multiréseaux.
Transport des vélos dans les trains transfrontaliers (paragraphe 35)
La Commission surveillera la mise en œuvre par les États membres du règlement sur les droits des voyageurs ferroviaires, qui entrera en application le 7 juin 2023, y compris en ce qui concerne les nouvelles exigences applicables au transport des vélos à bord des trains ainsi que les procédures de passation de marchés publics pour le nouveau matériel roulant et les modernisations importantes du matériel roulant existant.
Les femmes dans le secteur ferroviaire (paragraphe 43)
De nombreuses initiatives visent à encourager les femmes à exercer des métiers dans le secteur ferroviaire. L’action 70 de la stratégie pour une mobilité intelligente et durable (SSMS) s’engage à lancer des initiatives visant à accroître l’attractivité du secteur des transports, telles que la plateforme «Les femmes dans les transports» et le réseau des «ambassadeurs de la diversité dans les transports», afin d’encourager et d’échanger les bonnes pratiques. 
Capacité ferroviaire (paragraphes 46, 48 et 50)
La Commission partage le point de vue du Parlement sur la question de l’attribution des capacités et achève actuellement l’analyse d’impact relative à une proposition législative, qui se concentrera sur la modification des règles relatives à la gestion et à l’allocation des capacités. Cette proposition fera partie du paquet «Écologisation du transport de marchandises». Elle permettra une planification et une utilisation plus efficientes des capacités de l’infrastructure ferroviaire, améliorera l’efficacité du processus d’attribution et permettra une meilleure coordination des sillons ferroviaires entre les États membres. Les services transfrontaliers de transport de voyageurs et de marchandises bénéficieront d’un meilleur accès au réseau ferroviaire et seront les principaux bénéficiaires de cette initiative.
La Commission a réalisé une étude de faisabilité pour l’élaboration d’un indice de connectivité ferroviaire. L’indice élaboré dans le cadre de ce processus évalue les services ferroviaires. Pour la planification des infrastructures, la Commission a coopéré étroitement avec les États membres et d’autres outils sont disponibles.
Redevances d’accès aux voies (paragraphes 51 et 52)
Des travaux sont en cours dans le cadre de PRIME (la plateforme des gestionnaires d’infrastructure ferroviaire en Europe) et la Commission a l’intention d’adopter des lignes directrices au cours du quatrième trimestre de 2023.
Services de mobilité numérique multimodale (MDMS) (paragraphes 55, 56 et 57)
La proposition MDMS vise à faciliter l’accès à tous les billets; facilitera la coopération entre les MDMS et les opérateurs et établira des conditions de concurrence équitables pour les opérateurs à afficher sur les plateformes. Elle examinera également les moyens de fournir des informations sur les émissions de gaz à effet de serre dans le cadre de MDMS.
Droits des voyageurs ferroviaires (paragraphes 55 et 60)
La Commission surveillera la mise en œuvre par les États membres du règlement sur les droits des voyageurs ferroviaires, qui entrera en application le 7 juin 2023, y compris en ce qui concerne les nouvelles règles encourageant l’utilisation de billets directs et garantissant la protection des voyageurs disposant de tels billets en cas de retard et de correspondance manquée.
La Commission continuera de suivre la mise en œuvre par les États membres du règlement sur les droits des voyageurs ferroviaires, qui entrera en application le 7 juin 2023.
Obligations de service public (OSP) (paragraphes 65 et 66)
La Commission se félicite que la résolution souligne l’importance de renforcer le cadre du marché du libre accès qui a été adopté par le législateur européen dans le cadre du 4e paquet ferroviaire en vue de promouvoir des services ferroviaires compétitifs de transport ferroviaire de voyageurs longue distance et transfrontaliers répondant aux besoins de la population. La Commission convient que, lorsque les opérateurs du marché ne sont pas en mesure de fournir les services souhaités, l’attribution de contrats de service public peut constituer un moyen efficace de garantir la fourniture de la quantité et de la qualité souhaitées des services de transport ferroviaire. Avant d’accorder de tels contrats, les autorités compétentes devraient évaluer la demande de services de transport public et procéder à une analyse du marché afin de déterminer dans quelle mesure les opérateurs du marché peuvent fournir les services ferroviaires souhaités. Si la fourniture de services internationaux de transport de voyageurs par chemin de fer ne reçoit pas l’accord de tous les États membres concernés, ces services peuvent être fournis sur une base hybride (c’est-à-dire en partie dans le cadre d’un accès libre, en partie sur la base d’un contrat de service public). Toutefois, il appartient aux États membres de veiller à ce que ces services ne faussent pas la concurrence et, en particulier, à ce qu’il n’y ait pas de subventions croisées entre les segments indemnisés et les segments commerciaux du voyage.
Donner aux jeunes les moyens d’agir (paragraphe 67)
La Commission a mis au point des boîtes à outils pédagogiques pour aider les apprenants des écoles primaires et secondaires à identifier et à remettre en question les stéréotypes sexistes et à découvrir les possibilités de carrière dans le secteur des transports, y compris dans le secteur ferroviaire. Ces boîtes à outils montrent que les possibilités offertes dans un secteur des transports en mutation rapide ne se limitent pas à un sexe particulier. Les boîtes à outils sont disponibles en 24 langues et peuvent être utilisées dans tous les États membres de l’UE.
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